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Afin de favoriser la découverte des sites naturels et des paysages ruraux en développant 
la pratique de la randonnée et d’assurer la pérennité des chemins ruraux, la loi du 22 juillet 
1983 a donné aux Départements la compétence pour établir des « Plans Départementaux 
des Itinéraires de Promenade et de Randonnée » (P.D.I.P.R). 
 
La réglementation des itinéraires de randonnée, autrefois éparpillée dans la loi du 22 juillet 
1983 relative au PDIPR, le Code Rural (chemins ruraux), le Code de la Voirie Routière 
(voies communales), le Code de l’Urbanisme, le Code Civil (responsabilités) et le Code 
Général des Collectivités Territoriales (police et usages),a aujourd’hui trouvé sa place 
dans le Code de l’Environnement  (titre VI du livre III, article L 361-1 et suivants)  
 
 
La randonnée connaît depuis une vingtaine d’année une croissance importante. Elle fait 
naître aujourd’hui une inquiétude chez les maîtres d’ouvrages des réseaux de randonnée, 
notamment, au sujet de la sécurité des randonneurs sur les itinéraires et la réglementation 
des pratiques. Il paraît primordial de s’intéresser au développement de la jurisprudence 
concernant la responsabilité, non seulement des organisateurs, mais également des 
Communes, des Départements et des propriétaires des chemins. 
 
La liberté d’aller et venir à pied en France ne fait pas l’objet d’une loi particulière et est 
incluse dans la libre circulation générale. Toutefois, sa première limite est le droit de 
propriété. 
 
Ce guide des responsabilités en matière de randonnée a été élaboré par les services du 
Conseil Général afin de tenter d’apporter une aide aux collectivités locales et leurs 
partenaires dans la mise en œuvre du Plan Départementale des Itinéraires de Promenade 
et de Randonnée. 
 
 
 
 
 

Ernest NYCOLLYN, 
Président du Conseil Général 
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I - LES ITINERAIRES DE RANDONNEE 
 

 
A) De quelles voies parle t-on ? 
 
Le statut juridique des chemins est établi par classement pour les voies publiques et par des 
titres de propriété pour les chemins privés. 
 

VOIES APPARTENANT A DES COLLECTIVITES PUBLIQUES 
DOMAINE PUBLIC DOMAINE PRIVE 

�Elles sont inaliénables et imprescriptibles. 
�La collectivité propriétaire est obligée de 
les entretenir. 

�Elles ne sont ni inaliénables, ni imprescriptibles. 
�La collectivité propriétaire n’a pas d’obligation de 
les entretenir pour l’usage public. 

STATUTS TEXTES STATUTS TEXTES 
Voies publiques 
 
�Routes nationales, 
(domaine public de l’Etat), 
 
�Routes départementales, 
(domaine public du 
Département), 
 
�Voies communales, 
(domaine public de la  
Commune). 
 
Elles sont affectées à la 
circulation publique. 
 

 
 
�Code de la 
Voirie 
Routière 
 
�Code de la 
Route. 

Chemins du domaine 
privé de l’Etat 
 
�Ils ont une affectation 
spécifique, qui n’est pas 
l’usage du public, mais 
principalement l’exploitation 
forestière des forêts 
domaniales. 
 
� Ces voies forestières 
peuvent être ouvertes au 
public avec l’accord de 
l’ONF, gestionnaire pour le 
compte de l’Etat. 

 
 
 
�Code Forestier 
 
 
 
 

Chemins de halage 
 
� Ils existent de droit le long 
des cours d’eau domaniaux, 
sur l’une des berges (ils 
sont une dépendance du 
domaine public fluvial de 
l’Etat). 
 
Ils sont affectés : 
 
�à la satisfaction de toutes 
les exigences de la 
navigation. 
 
�à l’usage des piétons. 
 
�à d’autres usages avec 
autorisation écrite, précaire 
et temporaire.  
 

 
 
�Art. 15 et 
suivants du 
Code 
Domaine 
Public Fluvial 
 
�Circulaire 
n°80-28 du 
22/02/1980. 

Chemins ruraux 
 
� Ils appartiennent au 
domaine privé des 
communes. 
 
� Ils sont affectés à l’usage 
du public. S’ils ne le sont 
plus, la commune a la 
possibilité de les vendre, 
après enquête publique, 
sauf si une association 
syndicale demande de se 
charger de l’entretien. S’ils 
sont inscrits au PDIPR, 
trouver un chemin de 
substitution est 
obligatoire. 
 
� Leur accès peut être  
 

 
 
� Art.L. 161-1 à 
L. 161-13 du Code 
Rural. 
 
� articles L 361-1 et 
suivants du Code de 
l’Environnement 
 
 
� Loi n°91-2 du 
03/01/1991 relative 
aux véhicules à 
moteur dans les 
espaces naturels. 
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Cependant, il peut y avoir 
accord entre l’Etat et les 
collectivités locales pour 
l’aménagement du chemin 
en faveur du passage 
cycliste et/ou équestre. 
 

limité pour les véhicules à 
moteur par arrêté municipal 
(loi du 03/01/1991). 

Chemins départementaux 
 
� Ils sont affectés à l’usage du public, selon les dispositions régissant les 
espaces naturels sensibles (ouverts sauf incompatibilité avec la 
protection des milieux). 
� Ils font partie du domaine public ou privé, selon qu’il y a eu 
aménagement ou pas. 
 

 
 
� Art. L. 142-2 et 
suivants du Code de 
l’Urbanisme. 

VOIES APPARTENANT A DES PROPRIETAIRES PRIVES 
Ces voies ne peuvent être empruntées par les randonneurs qu’avec l’accord du propriétaire. Cet 
accord doit être écrit s’il s’agit d’inscrire le chemin au PDIPR. 
Cet accord ne constitue en aucun cas une servitude et peut être révoqué par les propriétaires à 
tout moment. 

STATUTS TEXTES 
Chemins privés 
 
Ils sont affectés à l’usage privé du propriétaire, comme tout bien privé. 
Personne ne peut obliger le propriétaire à laisser le passage sur sa 
propriété, sauf si celle-ci est susceptible de faire l’objet d’une servitude 
d’utilité publique (voir ci-dessous). Si rien n’indique la volonté du 
propriétaire de fermer son fonds, il y a une tolérance de passage. 
 

 
 
� Code Civil. 
� articles L 361-1 et 
suivants  
du Code de 
l’Environnement 

Chemins d’exploitation 
 
� Ils sont affectés à l’exploitation des divers fonds desservis et à la 
communication entre eux. 
� L’usage de ces chemins peut être interdit au public. 
� Ils ne peuvent être supprimés sans l’accord de tous les propriétaires. 
 
Ces voies peuvent être grevées de servitudes d’utilité publique, instituées 
par la loi dans l’intérêt général. Elles sont d’ordre public, tout irrespect de 
la part des propriétaires est sanctionné. Ces derniers n’ont droit qu’à 
indemnité pour dommage direct, matériel et certain. 
 

 
 
� Art. L.162-1 à 
L 162-5 du Code 
Rural. 
 

Servitude de marchepied 
 
� Elle grève la berge opposée à celle supportant le chemin de halage le 
long des cours d’eau domaniaux. 
 
�Elle est établie à l’usage de la navigation, des agents de l’entretien, de 
la gestion et de la police de la voie navigable, et à l’usage des pêcheurs. 
Elle n’a pas pour objet l’usage par les randonneurs, quels qu’ils soient. 

 
 
� Art. 15 et suivants 
du Code du Domaine 
Public Fluvial. 
 

Servitude D.F.C.I. (défense des forêts contre l’incendie) 
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� Elle est établie par l’Etat pour assurer la continuité des voies de 
défense contre l’incendie. 
 
� Ces voies sont des voies spécialisées, destinées à l’usage des 
services de secours, non ouvertes à la circulation générale. La circulation 
publique sur ces voies doit être limitée, sinon interdite, selon les 
circonstances locales. 

� Art. L. 321-5-1 du 
Code Forestier. 
� Circulaire du 
01/08/1978 relative 
aux pistes pour la 
défense des forêts 
contre l’incendie. 

(Source FFRP) 
 
 
B) Quels types de voies peut on inscrire au PDIPR ? 
 
On peut inscrire tout type de voie au PDIPR mais selon certaines modalités régies par L’article 
L361.1 du Code de l’Environnement : 

• Les voies publiques, les chemins du domaine privé du Département et la servitude 
littorale peuvent être inscrits au PDIPR sans aucune procédure préalable ; (art 
L.160-6 du code de l’urbanisme) 

• Les Chemins ruraux (domaine privé de la commune), nécessite une délibération 
préalable du Conseil municipal pour une inscription au PDIPR ; 

• Pour les Chemins et sentiers appartenants à l’Etat, à d’autres personnes publiques, 
ou à des particuliers, une convention doit être passée avec le propriétaire. 

 
 
C) Quels sont les effets de l’inscription des chemins au PDIPR? 
 

1. La vente des chemins ruraux inscrits au PDIPR est soumise à des conditions 
plus strictes car l’art L 361-1 du code de l’environnement précise que « toute 
aliénation d’un chemin rural susceptible d’interrompre la continuité d’un itinéraire 
inscrit sur le Plan Départemental des Itinéraires de promenade et de randonnée 
doit, à peine de nullité, comporter soit le maintien, soit le rétablissement de cette 
continuité par un itinéraire de substitution. Toute opération publique 
d’aménagement foncier doit également respecter ce maintien ou cette continuité ». 

 
2. Pour l’ensemble des  voies, l’art L 121-17 du Code Rural précise « pour les chemins 

inscrits sur le plan départemental des itinéraires de promenades et de randonnée, 
les conseils municipaux doivent, préalablement à toute délibération décidant de leur 
suppression ou de leur aliénation, avoir proposé au Conseil Général un itinéraire de 
substitution approprié à la pratique de la promenade et de la randonnée ». 

 
 
D) Un propriétaire privé peut il mettre fin à l’autorisation de passage qu’il a donné 
sur sa propriété ? 
 
Oui, un propriétaire privé peut à tout moment mettre fin à l’autorisation de passage accordée. 
Dans ce cas il est nécessaire de chercher un chemin de substitution pour rétablir la continuité 
de l’itinéraire. Pour cette raison il est préférable de limiter les passages sur voies privées. 
 
 
 

II – L’EXERCICE DU POUVOIR DE POLICE SUR L’ITINERAIRE 
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A) Le Département, dans le cadre de la mise en œuvre du PDIPR, a-t-il un pouvoir de 
police ? 
 
Si la loi du 18 juillet 1983 à donné compétence aux Départements pour mettre en œuvre le 
PDIPR, elle ne leurs octroie pas la police des itinéraires inscrits, ni un éventuel contrôle du 
respect des consignes données aux randonneurs. 
 
 
B) Le maire peut il interdire l’accès des itinéraires aux véhicules motorisés ? 
 
L’article L. 2213-4 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) préconise que «le 
maire peut, par arrêté motivé, interdire l’accès de certaines voies ou de certaines portions de 
voies ou de secteurs de la commune aux véhicules dont la circulation est de nature à 
compromettre soit la tranquillité publique, soit la protection des espaces naturels, des 
paysages et des sites ou de leur mise en valeur à des fins esthétiques, écologiques, agricoles, 
forestières, touristiques». 
Cet article permet notamment aux maires de prendre un arrêté pour interdire l’accès des 
chemins de randonnée aux véhicules terrestres à moteurs (moto, quad, 4x4..). Il faut ajouter à 
cela le contrôle des niveaux sonores depuis la loi du 31 décembre 1992. 
 
 
C) Le président d’un EPCI détient t-il des pouvoirs de police ? 
 
Depuis la loi n°2003-239 du 18/03/03 pour la sécurité intérieure, les Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale (EPCI) peuvent recruter des gardes champêtres après accord 
des maires concernés. 
 
Depuis la loi n°2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales, le 
principe d'exclusivité du maire en matière de pouvoir de police a subi certaines atténuations.  
 
 
L’article 5211-9-2 alinéa 5 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que : "Par  
dérogation aux dispositions de l'article L. 2212-2, lorsqu'un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre est compétent en matière de voirie, les maires 
des communes membres peuvent transférer au président de cet établissement tout ou partie 
des prérogatives qu'ils détiennent en matière de circulation et de stationnement". 
 
L'article ajoute :"Dans les cas précédents, les arrêtés de police sont pris conjointement par le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale et le ou les maires des 
communes concernées". 
 
 
 
 

III - LES RESPONSABILITES 
 

 
A) Quelles sont les responsabilités du Maire ? 
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L’article L2212-2 du code général des collectivités stipule que dans tous les cas quel que soit 
le chemin qu’emprunte un itinéraire inscrit au PDIPR, c’est au titre de sa police générale que 
le maire doit veiller à prévenir les dangers naturels sur les lieux de la randonnée.  
 
Le maire doit assurer la sécurité publique sur tout le territoire de la commune (domaine public, 
privé). Il lui appartient à ce titre de prévenir par des précautions convenables et de faire cesser 
par la distribution de secours nécessaires les accidents et les fléaux calamiteux …, de 
pourvoir d'urgence à toutes les mesures d'assistance et des secours. Par conséquent, il doit 
veiller à prévenir tous les risques naturels sur les lieux de la randonnée par des panneaux ou 
des pancartes et prendre les mesures d'organisation nécessaires en vue de l'intervention 
rapide des secours en cas d'accident... 
. 
 
B) Quelles sont les responsabilités des structures gestionnaires ? 
 
� En matière d’entretien : la structure gestionnaire (commune ou EPCI) du réseau de sentier, 
chargé de l’entretien et / ou de la maintenance des itinéraires peut être reconnu responsable 
d’un dommage intervenu aux randonneurs pour faute car le maire doit user de tous ses 
pouvoirs de police pour informer et signaler les dangers. Le randonneur doit alors apporter la 
preuve de la faute de la collectivité et le lien de causalité entre la faute et le dommage. Si la 
victime a commis la faute, la commune voit sa responsabilité atténuée. 
 
� En matière d’aménagement : suivant la jurisprudence, le délégataire du service public 
(prestataires pour des travaux par exemple) répond directement des dommages causés à des 
tiers par son activité à moins qu’il y ait eu une faute initiale de conception ou que la faute soit 
liée à une décision administrative, sous réserve que la preuve en soit rapportée. 
 
 
Attention si l’EPCI est gestionnaire du réseau de sentier, il a obligation d’avertir le maire de 
toute nuisance propre à engendrer un préjudice afin que celui-ci prenne les dispositions 
nécessaires. 
 
 
C) Quels sont les droits et les responsabilités du propriétaire ? 
 
�Le propriétaire privé reste le maître sur sa propriété et, mis à part quelques exceptions 
d’ordre public dont la pratique de la randonnée ne fait pas partie, il peut empêcher quiconque 
de passer sur son fond. Le principe de continuité des itinéraires ne s’applique pas à ce type de 
chemins. Le propriétaire privé a un droit imprescriptible de clore sa propriété, notamment pour 
empêcher quiconque d’y pénétrer. 
 
� Un propriétaire riverain d’un chemin privé, ouvert au public peut voir sa responsabilité 
engagée selon les articles 1382 et 1383 Code Civil car il est responsable des choses et des 
animaux qu’il a sous sa garde (chiens qui mordent, arbres et branches qui tombent, racines, 
puits, etc…). Mais la règle veut que celui qui assume l’entretien d’un itinéraire de randonnée 
(dans le cas du PDIPR c’est la structure gestionnaire) est responsable des dommages 
intervenus aux randonneurs. Ainsi, en signant une convention avec un propriétaire privé, la 
collectivité se substitue à ce dernier concernant sa responsabilité civile et pénale sur l’emprise 
du chemin. 
 
 
D) Quelles sont les responsabilités de l’usager des itinéraires en cas d’accident? 
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� Sur les sentiers ouverts au public, les randonneurs évoluent sous leur propre 
responsabilité. Ils devront supporter leurs propres dommages résultant de l’inadaptation de 
leur comportement à l’état naturel des lieux et aux dangers normalement prévisibles sur les 
itinéraires de randonnée. La responsabilité du randonneur est fondée sur les articles 1382 à 
1385 du Code Civil. 
 
�Article 1382 du Code Civil : « Tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un 
dommage, oblige celui-ci par la faute duquel il est arrivé, à le réparer. » 
 
�Article 1383 du Code Civil : « Chacun est responsable du dommage qu'il a causé non 
seulement par son fait, mais encore par sa négligence ou par son imprudence. » 
 
� Article 1384 du Code Civil : « On est responsable non seulement du dommage que l'on 
cause par son propre fait, mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on 
doit répondre, ou des choses que l'on a sous sa garde ». 
 
� Article 1385 du Code Civil : «  Le propriétaire d'un animal, ou celui qui s'en sert, pendant 
qu'il est à son usage, est responsable du dommage que l'animal a causé, soit que l'animal fût 
sous sa garde, soit qu'il fût égaré ou échappé ». 
 

 
�

�

 


